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BILLET PARISIEN 

Les résultats 
de la Conférence 

financière 
(Vu* sÉDaanu» sriciiii) 

P A R I S , 14 JANVIER (Minuit) . 

La Conférence de Pari» t'est clôturée ce matin 
tut ie » oup de neuf heures par une série de dis-
• ours débordant d'éloquence ai d~optvn*une. Lot 
i. ttesenumts de» nattant alliée* 
crû vanté les charme» de la 
i aie et le» joie» qui attendent la» peuples tous le 
ciel sévère du tacnfke. 

Nom nom Barderont bien d'entrer dan» le détail 
îei rubriques et de» chiffre» pour nom» demander 

ci toute entés jote aratoire al pammentani jeSjUBtJji 
Toutefois, dit malmenant, deax remarque» » im

posent t 
Le» stipulation» auxquelles- on t'est arrêté sem

blant particulièrement favorables à la Belgique. 
Certes, penonne ne se plaindra en France de» 
avantage» bien méritéi qui ont été fait* à la vail
lante et fidèle alliée. Mai», de la façon mime 
dont le» compte» ont été réparti», il résulte que 
?.ou» ne recevrons pat en 1925 — il t'en faut 
t ente de beaucoup — le* sommes que le mimttre 
ries Finance» a hardiment intente» dan» le projet 
fudgelaire. Voilà la première remarque : renonce 
,i'rn est pas particulièrement agréable aux oreille» 
de nos contribuable*. 

La seconde remarque, c'est que le» questions épi-
«nsnSJ ont été soigneusement évitées. Le chiffre 
u i U de la créance alliée sur l'Allemagne n'a 
point été calculé, pour le» ration* que l'on daine, 
comme il eût été expédient de k faire en bonne 
c omptabilité. 

Même silence sur les dette» interalliées aux-
duelles on t'est tout fuite permit quelques vagues 
t Humant. L'Amérique s'obstine à n'admettre point 
rue l'affaire toit jamais évoquée autour du tapit 
\rrl d'une conférence. Son attitude, en l'occur
rence, est dictée par la politique intérieure, ce qui 
. ivrniie que le fond même de la question a moin» 
rf importance pour dla que Vaspect particulier dont 
la revttme ta lutte «m parut-

Quant i TAnalattm. iUe rasfc dam ferpecia-
tve. Demain a lieu, à Londres, an Cornet/ de 
Cabinet, ht. Churchill J> exposera à te» collègue» 
U point de vue français. Apre* cette importante 
rtfrn'on, peut-être le Gouvernement britannique 
trrp-t-il en mesure de non* dire si la note Balfoar 
rat encore valable aujourd'hui. 

R... 

La Conférence financière de Paris est terminée 
Tous les délégués ont signé 
l'accord, après des discours 
de ITL ClémeaJeL, président de 
la Conférence, des représen
tants des grandes puissan
ces, et de M. Herriot, pré
sident du Conseil français 

t^<ttr^^^ra*tttt'^r^0^'^^*tr^lMt^^^ttr^mi^itrstt*it^^ 

L A D E R N I E R E S E A N C E 

P A R I S , 14 JANVIER. |— La conférence de* miras-
Ires de* Finance* s'ett réunie dan* une dernière 
séance pleréire au Qaai d'Orsay, mercredi matât, 
à neuf heure». 

M. Clémentel, président, a mis on délibération 
le texte de l'accord dont la rédaction défirùuve 
avait été terminée au court de la nuit. Seule*, quel
que* remarque* de détail ont été faite*. 

La séance a été principalement contactée à l'au
dit—n de* discours jet représentants des puxs-

Selon t usage des Conférences, tout let orateurs 
ent exprimé leur vive aatttfachon de voir raccord 

et -n* aisément -réarise «race aux tttcrifket 
l ï _ ! • i p u ùtpar t i s a p i i * . 

de large coopération apporte pat chacun au cours 
des débats. 

Ce ne tant que de» 
En fin d* 

Conseil, est venu 
lion* et let a vivement 
pu* par la conférence. 
onze heure*. 

M. C L É M E N T E L 
L« président de l a conférence a f a i t de 

n o m eau l 'éloge de 1 a. oonf érence de Londres . 
Se lon lut, ht pol i t ique de* réparat ions e s t 
entrée d a n s la période d e réa l i sme e t d 'exé-

LES CHANGES 

Mardi 

Livra.. 89.33 
Dollar 18 705 
Belgique 93 475 

Mercredi 

89 24 
18 725 
93 45 

UN RECORD EN 1924 
LE RENDEMENT DES IMPOTS DIRECTS 

L'année 1 0 2 4 a cons t i tué nn record an 
point d e v u e . du recouvrement d es impot s 
d irects . DTJ 1 , T j anv ier an 3 1 décembre 1 9 2 4 . 
]••• Trésor a e n c a i s s é 8 . 8 3 4 rail l ions au t i tre 
•ji > a n c i e n n e s contr ibut ions d irectes (part de 
1 Eta t et part «les c o m m u n e s ) ; an t i tre de 
1 impôt sur le revenu et d e s Impots cédu-
la ires , les r e c o u v r e m e n t s de 1 9 2 4 s o n t supé
rieurs de 2..033 m i n o n s par rapport i c eux 
de 1 9 2 3 . 

Cet admirable effort Ssca l mér i te d'être 
re levé et les chiffres qni l 'expriment do ivent 
T r e re tenus parce qu'ils s o n t le m e l leur 
v-moitrna.ee de la v o l o n t é qu'à la Nat ion d e 
rétablir déf in i t ivement s e s finances publi -

450.0M FRANCS DE BIJOUX 
VOLES A «A PRINCESSE DE BROGUE 

A PARIS 
Par i s , 14 Janvier. — TJn vol important de 

bijoux se m o n t a n t à 4 5 0 . 0 0 0 francs a é t é 
c o m m i s au préjudice de la pr incesse de Bro-
zlie, if^nt l e domic i l e e s t , 1 4 , A v e n u e 
-Uphand. 

La pol ice judic ia ire a ouver t une enquête . 
P lus ieurs d o m e s t i q u e s ont é t é interrogés 

t a n s grand résul tat . 
Cependant , il s emble que le t o i n'a pu 

ê tre c o m m i s que par un d es familier» u 
l 'appartement , l'a ta i t a a t t iré l 'a t tent ion de 
l ' Inspecteur: il « remarqué, en effet, que le 
voleur, probablement pressé , n 'a fait m a i n -
basa» que sur trois bijoux, a lors que le tiroir 
•ie la coiffeuse où Us se t r o u v a i e n t contena i t 
plusieurs autres écr ins . L e s trois b i joux qui 
<>nt disparu s e t rouva ient , il e s t vrai , a u bord 
du tiroir. 

D'autre part, on a c h e r c h é à s a v o i r l a rai-
M a qui a p o u s s é i* vo leur à cacber o n bra-
esant d e saphir qui a é t é r e t r o n r é stras a n 
tapis . 

Des pe intres t rava i l l ent a c t u e l l e m e n t d a n * 
appartement . On croit qu'il aura v o u l u é g a 

ra* les soupçons , c a r il e s t à pe« prés cer ta in 
que les ouvriers pe intres font hors do tout 
soupçon. ^ 

LA POLITIQUE ITALIENNE 

La Frai. -Maçonnerie italienne 
décide sa dissolution 

Rome.. 14 janvier. — La e N a s i o n e *. de 
Florence, croit savoir qrk le Grand Orient 
i ta l ien a décidé la dissoint ioa d« la H a o o n -
eer ie Ital ienne, s a n s a t tendra l 'approbation 
la la loi sur l e s assoc iat ions . L e grand mai-

tra Torrhtlani r<wt«rait seu l en toecttoaa 
D U T u i i i s t i a l r le» contacta * T » C In 
i >g#e» é tranaére» . 

la première fois de 
Xntw aurons, sans 

de* ùénlés à (rsnehir. 
blêmes à résoudre *u\ 
place, pour ma part. 

i ni à l'asnrst 

parole*. 
M. Herriot, président du 
rcier let différentes déléga-
félicilées de Vœuvre accom-

La séance « été levée à 

cation. 
M. Clémente l «'e^i 

tous le^ a n c i e n s a l l i f s A la m ê m e table , pour 
t réjoui de la réunion de 

puis 1 9 1 9 

doute, a-t-il conclu, bien 
noue aurons bien des pro
premier rang desquels je 

le règlement, dans un es
prit amical, j'allais dite fraternel, des dettes in
teralliées. Nous y paivieSKrTODS, «i nous restons 
fidèles i l'idéal qui nous a unis, si nous n'ou
blions pas les leçons du passe, si nous gardons 
notre toi dans l'avenir de. l 'humanité: si nous 
nous souvenons que Iles grands problèmes qui 
nous restent à résoudre ne peuvent trouver de 
solution que dans la justice, l'équité et le main 
ti«a sans ** nais 4 s la fratssajté aai uou» <ma 
peadnat l a guerre. 

Après M. Cléraantel o n t parle , d a n s la 
• en» que n o s * indiquons plna haut , M I L 
Canrehipl. KeUog. le v i c o m t e IshU, pu i s 
M. Herriot . 

RRIOT 
U monde des condi-

de travail, de contions normi 
s u a , de 

Le Prés ident du Ojinseil remerc ie les dé lé -
gués d 'avoir chois i M. Clémente l c o m m e Pré 
s ident . 

Bien qu'il soit facik , dit-il ensuite, de criti
quer des solutions qui comportent forcément, 
de la part de chacun t e ceux qui s'y associent, 
une part de renoncetnei it, tous les esprits é'.evés, 
tons les esprits sonder* du règlement dn passé, 
conditions essentiels d« la préparation de l'ave
nir, vous seront M -onnaiseants, messieurs, 
d'avoir pris part à cette conférence. 

M. Herriot fa ' t t o u - a tour l 'é loge des dé
légués . M. Churchil l , l ' h o m m e d 'Etat sédui
s a n t : son a m i s T h e u a i s , représentant c e t t e 
Be lg ique qui nous demeure si préc ieuse , 
f inancier s a v a n t , repn sentant un p a y s , l 'Ita
lie, qui a beaucoup donné , beaucoup souffert 
pour l'oeuvre c o m m u r e ; M. KeUog, a qui i l 
adresse se s v r a s pu ir sou s u c c è s d a n s la 
fonct ion si i m p o r t a n t ! confiée a son mérite» 
et l e s r eprésen tant s d > toutes les p u i s s a n c e s . 

Ramener daus le m< nde des a d d i t i o n s nor
males de travail, de coi ifiance, de sécurité, c'est 
l'ambition du gouverne ment que j'ai l'honneur 
de présider. C'est «a vo onté de tous les jours et 
de routas les heures. % ais, dans cet effort qu'il 
(ait et qu'il poursuivra ma'gré toutes les diffi
cultés, pour rapproche' tous les peuples dans 
rintéret d'une psix qu'ij voudrait générale et dé
finitive, le gouvernemei t de la République a le 
droit de réserver et il n serve son affection toute 
spéciale pour la grande famille dont la guerre a 
provoqué la constitutioi , pour la grande famille 
des alliés. 

Cette famille, ici ra («emblée, doit demeurer 
profondément le gage essentiel de cette recons
titution progressive de l'ordre dans l'Europe e t 
dans le monde, qui est 1 e but vers lequel tendent 
tous nos esprits et nos coeurs. 

Messieurs, rentrant jans vos pays, je voua 
prie de leur rapporter s salut de la République 
française. 

L'ACCORD 
grandes Voici , d a n s s e s 

l'accord relat i f a la 
dn plan D a w e s . qui 
mat in , par l e s difféi 
conférence financière 

Fra i s de 
Le premier art ic le règle l e s frais d e e Corn. 

l i g n e s , le t e x t e de 
répartit ion dee a n n u i t é s 

é té s igné , mercredi 
e s dé l éga t ions à la 

Interall iée. 

M WiRStaa Churchill. Chancelier ne rEoniamer (taiaiatre t e s Fmaaees ) anolew, sortant de 
l'Elysée agréa ** v i s i t e à M. Doamersse 

sur l (s annuités du \\\au des aanafta pendant les 
première^ années de s->n application en ce qui 
concerne le? sommes des Offices de compensation 
des dettes d'avant-guerre ou .l'autre» créances 
prévues par Ira clauses économiques du traite 
de paii . 

Les c o m p t e * d e l a Ruhr 

m i s s i o n s inter.illitk's. Le s e c o n d règle a i n s i 
qu'il s u i t les trais de s a r m é e s d 'occupat ion: 

Les dépenses efleclives, sur lesquelles est pre-
levable. par précipirt, une somme fixée pour l'an
née 1924-25, à 2ô millions ne marks-or tpour 
l'armée belge: 20 millions de marks-or pour 
l 'année britannique: 110 raillions de marks-or 
pour l'armée française. 

L a p a r t d e s E t a t a - L u i a 
Art. S. —- a ) II sera nayé aux Etats-Cnis: 

1* • » tambaursaniant et jo tqu à eas âmi i s i du 
tanujts ' *i frais de leur armé-: «i enannjtiwa, -eej 
ga'ii g *«« srésaaèé à la Corcmissioa dee repa-
farUat, u s e annuité de 55 mUHons d* marks-or, 
à partir du 1er septembre 1926, bénéficiant d'un 
privilège de premier rang « j r les espèces trans
férées. 

2* Au titre des créances reconnues par les dé
cisions de la commission mixte germano-améri
caine et l'accord du 10 août 1023, 2 1/4 0 / 0 de 
toutes les sommes diapon'bies pour les répara
tions, après déduction des autres charges jusqu'à 
concurrence de 45 millions de marks-or par au. 

b) Sous ses réserva*, les Etats-L'ais acceptent 
de renoncer à l'accord Wadsworth. 

c) Ces dispositions ne pourront être modifiée» 
par les gouvernements alliés sinon d'accord arec 
les Etata-Cnis. 

d) Il est reconnu aux Etats-Cnis un droit pro
portionnel à leur pourcentage de 2 1/4 dans 
toute répartition des obligations industrielles des 
chemins de fer ou do tout titre émis en applica
tion du plan des experts ou dans tontes opéra
tions effectuées au sujet de ces obligations, si 
el les ne sont ni vendues, ni réparties. 

La de t t e de guerre b e l g e 
Art. 4. — La dette de guerre belge, imputable 

a l'Allemagne, soit euviron 5ti00 millions, sera 
remboursée par un prélèvement de 5 % prenant 
rang après les priorités du service d'emprunt des. 
commissions du préc^put d'occupation de l'année 
courante et des arriérés d'occupation au l e t 
mai 1921. 

Sur les sommes disponibles, après exercice 
des' diverses priorités, la France recevra 4 8 %, 
la Grande-Bretagne 43 Kt et la Belgique (au 
compte de sa dette envers les Etats-Cnis) 12 c.'c. 

Les re s t i tu t ions 

Art. 3. — 11 sera affecté au paiement des 
créances de restitutions: 

a) Pendant les quatre premières, années 1 • 
du montant total de la somme disponible, après 
prélèvement des diverse» priorités. 

bi Pendant les années suivantes, 1 % du solde 
du -premier milliard, après exécution des pré
lèvements de priorité et 2 c'o du surplus de l'an
nuité. Le montant sera réparti entra les puis
sances au prorata de leurs créances respective.-. 

' L a priorité b e l g e 

Art. •>. —i La Belgique recevra S % sur la 
partie, des annuités qui sera disponible pour la 
répartition à partir de septembre 1924 jusqu'à 
extinction de sa ipriorité. Le pourcentage belge 
sera ensuite réduit, à titre de r-imbobursesaent 
de la priorité, A 4 1/2 *>'•., les 3 1/3 rendus alors 
disponibles au plus tard le 1er septembre 1928 
seront attribués à la - France et à la Grande-
Bretagne suivant les proportions 02 et 22 en sus 
de leur pourcentage de Spa. -

La réduction du pourcentage de la Belgique 
la libère ent èrement de : son obligation de rem
bourser sa priorité, la Belgique garde ses droits 
sur les paiements à recevoir de l'Autriche,- da 
la Hongrie. 

Le* Office* de rnmpeaisat lon 
Art. 10. — Aucun prélèvement ne sera admis 

A i t . 12. — ai La Commission d»s réparations 
fixera, suivant les méthodes pratiquées jusqu'à 
ce jour, la valeur, en marks-or, de; recettes 
obtenues de l'Allemagne par les gouvernements 
français, belge et italien. Ella déterminera les 
montants à déduire d» ces raentnwj correspsrl-
*.aate aux dépenses réellement faites par les 
puissances intéressée?. 

L'appl icat ion d e s accords antér ieurs 

Art. 13. — (Prorogation au-delà du 1er jan
vier 1023 des dispositions de l'aride 2 de l'ao-
oord du 11 mars 1022; affectation des livraisons 
en nature au remboursement des frais des 
armées d'occupation. 

Les gouvernement!; françsi?, britannique et 
belge conviennent que les montants forfaitaires 
fixés par Ienrs armées d occupation, jusqu'au 31 
décembre 1928, seront portes en balance des 
livraisons en nature reçues par chacun d'eux, 
respectivement dans la mesure ou ces faits ne 
seront pas raav'ste p». .u .«(uisition ae marks-
papier »' '"> -'-estations visées par l'article 6 de 
l'accord rhénan. 

Art. 14 .— (Prorogation au-delà du 1er jan
vier 1923 des dispositions de. l'article 6 de l'ac
cord du 11 mars 1922. conservation par chaqua 
puissance des livraisons en nature qu elle a 
reçues). 

Chaque gouvernement eoDveriera. sans pou
voir d'être tenu à uu reversement en espèce, la 
valeur des livraisons en nature reçues et con
servées par lui, entre le 31 décembre 1922 et le 
1er septembre 1024, y compris des réparations 
reeovey acts ) . 

Les autres articles ont trait aux arriérés et in
térêts. 

I N T E R P R E T A T I O N 

Aux termes de l'article MV'al <". D . H. sera 
priée d'-assurer l'effet d'ajuster les paiements 
tiu présent accord dont elle aura pouvoir d'inter
préter le» dispositiou par décision unanime. 

Le* droite e t ob l igat ion* de P A l l emagne 

L'article. 27 s t i p u l e que l e s d i spos i t ions du 
présent accord la i s sen t e n f e r s l e s droits e t 
ob l iga t ions de l 'A l l emagne résu l tant des trai
t é s ou a r r a n g e m e n t s eu v igueur . 

Pour l ' interprétat ion , l e s deux t e x t e s fran
ça i s e t ang la i s , ferout ô s a l e m e n t foi . 

L E D E P A R T D E S D E L E G U E S 

M. Churchil l e s t parti A midi pour Lon
dres . M. T b e u n i s , a c c o m p a g n é de M. D e v è s e , 
anc ien min i s tre , a qu i t t é P a r i s pour Bru
x e l l e s à 1 4 a. 1 5 . 

Le Cabinet a n g l a i s s e réuni t jeudi 

Londres . 14 janv ier . — Le Cabinet br i tan
nique se réunira demain pour e n t e n d r e la dé
c larat ion de M. W i n s t o n Churchil l re lat ive A 
la conférence de Par i s . La quest ion des d e t t e s 
intera l l i ées y serai t é g a l e m e n t é tud iée , a ins i 
q u e la c o m m u n i c a t i o n écr i te de M. Olêmente l 
sur la d e t t e frança ise . - • 
• On a promis , d i t -on . de répondre a u Gou
v e r n e m e n t f rança i s le p lus t ê t poss ib le au 
suje t de c e t t e c o m m u n i c a t i o n . -

Le scrutin pour l'élection 
du président de la Chambre 

Voici lu décompos i t i on dn scrut in potrr 
l 'é lect ion du prés ident d e la Cuanrbre: 

Les 3 1 4 d é p u t é s <ru: o n t v o t é p o u r M. Para-
l evé c o m p r e n n e n t : 

1 3 6 radicaux e t radicaux - soc ia l i s tes , 2 8 
m e m b r e * de la gautjbt- radicale , 5 répu
b l i ca ins do g a u c h e : MM. E d m o n d Boyer , 
Jourdain . Leygnea. Maierand. S a u m a n d e : 
9 8 m e m b r e s du parti s o c i a l i s t e : 8 8 
m e m b r e s du erouné républicain sociarlat» 
et soc ia l i s t e fran<a s, dont M. Aris t ide 
B r l a n d ; 7 députée l ' a p p a r t e n a n t A aucun 
groupe: MM. Ferd. F i n r e . Henry Pat* . Jo*> 
b a n r e t , Ernes t L a f o i t , Laval . L e n o r, Mau
rice de R o t h s c h i l d : 1 m e m b r e de l a g a u c h e 
républ ica ine d é m o c r a t i q u e : M. Grlnda. 

Ont v o t é pour M. Marcel Cacutn l e * c o m -
munie tee . 

. A r o t é v . m r M. Bx»*i»o»g-Laf<»ird-: U, J e a n 

A voté pour M . F e r n a n d B o u l s s o n : M. 
Gonnet-

A v o t é pour M. P i n a r d : M. P a i n l e v é . 
T o u s l e s a u t r e s é t a i e n t a b s e n t e p a r c o n g é 

on se s on t a b s t e n u s . 

LA RÉÉLECTION DE M. PAWLEVÈ 

L E P R E S I D E N T D E LA C H A M B R E 
F A I T A M . D O U M E R Q U E U N E V I S I T E . . . 

Parts . 14 janvier . — Le prés ident d e la 
République a reçu, ce m a t i n . M. Paul Pain-
levé qui est venu lui fa re une v i s i ta A- l'oc
cas ion de sa réélection I la prés idence de la 
Chambre des députés . 

...QUE LE PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE LUI REND 

Dana l e courant de l 'après-midi , M. Gas
ton Doumergue e s t a l l é e u Pa la i s -Bourbon 
pour rendre a u prés ident d e la Chambra d e s 
députés 1a v i s i te q<ie «.-Hul-ci lui f r u i t f a i t e 

| Oaw» la m a t i n é e . 

AU MAROC ESPAGNOL 

UN ÉCHEC D'ABD EL KRIM 
P o u r la première fo i s depui s d e s s e m a i n e s . 

l e s RIffatns T iennent de subir un revers a s s e s 
grave . 

L'affaire s 'es t passôn autour d e Che-
. haoueu. J a d i s C h e c h a o u c n , a v a n t d'être 
o c c u p é p a r l e s E s p a g n o l s , é ta i t s o u s l ' in
fluence de Raisoul i . Les Djebalras , qui peu
plent l e s m o n t a g n e s A l 'ouest de Chechaonen . 
ne se s e n t j a m a i s t rès bien e n t e n d u s a r e c les 
Rlrfatns. U n e de leurs tribus, le* Kmes . r i ent 
de faire ac te d 'Indépendance , bien pins, 
d'ho^t Tté contre le su l tan du Rlff. 

Rlle a- a t taqué , le 7 Janvier, les i r o n i e s 
d'Abd et Krlm. en leur tuant cent homme» 
e t leur fa isant trois c e n t s prisonnière. Les 
K m e s ont perdu d a n s l'affaire s o i x a n t e guer
riers. 

D é s qu'Abd e l S r i m a e u c o n n a i s s a n t e d e 
l 'échec, u a e n v o y é nn de s e s mei l leurs l ien-
tenant* . E l Kheriro , A la t ê t e d'une liarka 

k p o n r «fcMier l e ^ S u t * , 

La nécessité des relations officielles 
entre l'Etat 

et le Saint-Siège 
MltlSTHLEItlT EXPOSÉE 

PAR 

Mgr CHOLLET 
archevêque de Cambrai 

L'administration des domaines communs 

entre let particuliers et entre les Etats 

exige des relations entre eux. Il en est 

de même pour les domaines commun* 

entre les Etats et le Souverain Pontife. 
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C e n est plus un secret que si le Gouverne
ment français, contrairement à d'imprudents enga
gements, n'a pas voulu, jusqu'à présent, prendre 
la responsabilité de rompre, avec le Saint-Siège, 
les relations reptises après la guerre, c'est qu'il 
a reçu à ce sujet de sérieux avertissements venus 
à la fois de certains hommes d'Etat de sa majo
rité et d'amis extérieurs de la France. 

Il n'y a pas de déshonneur, pour un chef de 
gouvernement, à revenir sur une promesse dont 
l'accomplissement causerait à ;on pays un grave 
préjudice. 

Puisse M. Herriot le comprendre détinitrveincut 
après avoir médité un écrit de Mgr l'archevêque 
de Cambrai, que nous reproduisons ci-dessous. Il 
est impossible de justifier avec plus d'élévation 
d'esprit, plus de bon sens et de modération aussi, 
la nécessité pour un Etat d'entretenir des relations 
officielles avec le Chef de l'Eglise catholique. Ce 
magistral exposé est tiré d'une circulaire adressée 
par Mgr Chollet aux Comités catholiques du dio
cèse de Cambrai : 

L'administration des domaines communs 
entre les particuliers ex ige des ententes 

li y a des nnasAnee* de France et) la propriété 
des maisons es* ainsi morcelé.- nne le wz-de-
chauijsee apparti^ur g un propriétaire, le pre
mier et le deuxième *tn*n< à uu *snsna et à un 
troisième, [propriétaire. Chaque propriétaire est 
maître chez soi. Mais il y a un toit, dee façade», 
us escalier, des fondations oui sont le bien de 
tos6: c'est nue vropriété indivise et commune 
oui exige de temps en temps l e s pourparlers ' t 
une entente entre les divers propriétaires de 
l'immeuble. Aucun de ceux-ci ne pourrait disposer 
des portions i n d i e b e s les modifier, les détruire, 
s sns l'aveu d-s nattes et d îne sans conversations 
préalables avec eux. 

II en est de m ê m e pour les domaines 
communs à l'Eglise et aux Etats 

Pareiilenieijt, il \ a des ésSMinc* communs à 
l'Eg;i»c et aux Etat.- el eoawse des propriétés 
indivises. L-^ Congrégations religieuses enasse 
associations -formées pour un bat religieux re
lèvent du naaM-nasge. uj.iis Irnra membres, en 
même temps qu'ils sont «les fils de l'Eglise, sent 
aussi des citoyens, nia de la patrie. Ils appar
tiennent à l'Eglise et au pays: domaine com
mun e t indivis. L1- pays a de.- .Jroits sur eux. 
Lea maisons occupées psr les religieux sont sur 
le territoire uationsl. Leur atl- itation est reli
gieuse; leur -iiuation rsi nationale: domaine 
commun et indivis. Les r*»*esjea* nsassanjei par 
ces Congrégations -"lit affectéeI à une destina
tion rriighusr, cultuelle ou charitable: ma's e 
pont des pièces se monnaie ftapnéat au coin de 
l'Etat, des titre* enté* en B e n n e , .idmis et pro
tégés par les pouvoirs puWics: domaine com
mun et indivis. Nous pourrions poursuivre l'enu-
meratio-n le [oug do uombreuses pages, y faire 
entrevoir les b i se s meubles et anasasjnte* situés 
dans le pays et saTectêl d'une destination eocle-
ciastique. y nommer toutes 1 s nantsnjgini de 
personnes, naturalisées oaus lu nation, et eu 
même temps aasanisea à l'Eglise par le baptême. 
Ces personnes et ces nasse* sont, pour leur vie 
chrétienne et ieur uffectation religieuse du do
maine souverain de lEg l i s e . Au potut de vue na
tional, elles dépendent de l'Etat, souverain lui 
aussi, et qui a le droit d exiger les services et 
les impôts qui u atte ;gnent pas le domaine sou
verain, autérieur et supérieur de l'Eglise et ne 
rendent pas illusoire l'affectation ou la vie reli
gieuse. Qui ue voit combieu i°ut ceia crée de 
points de contact'.' 

Il y a des relations entre le* Etais 
Pareillement, il y a des poinis de . . intact et 

comme des problèmes de mur mitoyen entre les 
Etats . Nous avons avec nos voisins des fron
tières communes; il y a â travers ces frontière* 

des passages de personnes e t de anmrft*******. 
Les nationaux de~ autres pays séjournent cttsa 
nous, citoyens d'un peuple et hôtes d'an antre 
peuple. D e s navires étrangers viennent dans nos 
ports, les nôtres pénètrent dans les ports étran
gers. Wagons, correspondances, monnaies, titras 
de rente circulent d'un pays A l'astre. D e s gares 
sont . oruuiuues. Combien de rencontras s* tant 
ainsi qui exigent des ententes, et donc 4** irai-
t.és, e t doue des entretiens préparatoise*. Tous 
l'-s pays mis ainsi par le voisinage ou les trn 
t o n s commerciales en rapport les uns ave 
autres échangent des ministres plèntpotaaa 
ou ambassadeurs. Ils conversent ensemble, As 
règlent leurs relations et déterminent l'exercice 
de leurs droits. Ces conventions motoeDM, lein 
d'entamer leur souveraineté, en sont l'affirnurnen 
et la continuation. 

II doit en exister entre U* Etats 
et le Souverain Poncif* 

l'.oidra-t-il que l'Eglise seule soit méconnue de 
la France, que le Pape soit le seul ssnjsssaia 
qu'elle ne reeonnaiaae pas, que les Intstêta «***-
m uns à notre pays et à l'Eglise soient les seuls 
que noire gouvernement néglige ou qu'il s Agi» 
seul uu mépris des lois élémentaires de la jsn> 
tice qui veut qu'un domaine indivis sort nanti -
uistré par l'ensemble de ses titulaires? 

La raison et l'équité demandent que les droit* 
Je l'Eglise soient reconnus et que IA où «U* sa 
rencontre avec l'Etat des relations ssnsat «ta» 
blies et fassent l'objet de conversa****» avne 
nonce et ambassadeur e t mènent a des canton» 
tions qui tout des Gonoosô*)», Tout nssnjfc.sni 
u'a pas de Coneerdat avec 1*8*00» s t s o i «1*n» 
^retient pas auprès d'elle ne **artn*n*j*jt Ont «m 
peuple mergaaiqu* sur ce point. Il tssonansa* (M 
exigences de la nature et de la raison, e t enjn» 
promet les intérêts les plus grave*. 

L'opinion de Ai Charles Besafei 
anc ien ministre d e France à L a H a * o 

Des paroles de Monseigneur de CasnWni. a n 
peut rapprocher ces lignes extraites d'un artscra 
oc M. Charles Benoisr, ancien ambs**t*knr a\u 
France à L a Haye , article qui parait asrjonM*ni 
15 janvier daus la Revue universelle i 

Deux de ces actes accomplis sous de* ht» 
fluences sinistres se font pendant en une antv 
thèse saisissante M. Edouard Herriot vent «np» 
primer l'ambassade de France auprès du Saint» 
biège, il a institué nne ambassades de Frênes 
auprès des sociétés. Ce sont deux fautes de pins, 
dont on ne sait laquelle est la plus grosse, ***** 
toutes deux certaines. « Politique ds la pré» 
sence », a-t-ou dit-, mais alors, pourquoi l'ab
sence'/ D e ces deux fautes A conséquence* loin
taines ou prochaine», M. Herriot commet l'une 
pour <• arc: M r la toaiue anticléricale d* son parti; 
Vautre pour essayer d'amadouer les extrô**ss. 
L'une rompt au dedans i'nnion sacrée, *eoaaa «t 
cimentée dans le même sang versé en constson 
pour la même patrie, et au dehora boneh* a s * 
vues et coupe nos voies. L'autre, au riasin», con
somme la ruine de la petite épargne abandonnée 
et déboutée comme par nous-mêmes de sa* 
justes revendications, ébranle au dehors plu
sieurs de nos alliés inquiets, qu'une marque A t 
tention ne suffira peut-être pas A rassurer tant 
à fait; et dans quel moment': Quand, au dedans, 
le i-omrnunisme. payant d'audace, se prépara À 
attaquer, et quand, au dehors, l 'Angïststrs s e 
repent de s'être laissé prendre à l'anpnc. d*na 
commerce impossible, qui ne lni a nervi qu'à an-
imrter des éléments de désordre prêts A s a 
changer, l 'as le pouvaient, en éléments de ans- ' 
traction. 

Ne disons pas que. de tout cela, M. le prnrl» 
dent du Conseil n'en a cure, maie il es t dominé: 
par d'autres soucis. Voila ce qu'il en conta « a 
pays de n'avoir que e le gouvernement de Pas 
de-Gouvernement », un gouvernement c «ente-
nu a, dirigé, surveillé, gouverné. . . 

A U P A Y S D E S R A J A H S 

Dramatique tentative 
d'enlèvement d'une jeune femme 

à Bombay 
UN T U É , P L U S I E U R S B L E S S É S 

B o m b a y , 1 4 janv ier . — Hier soir, une a u 
tomobi le transportant un des notab les in
d iens de la c i té a v e c sou fondé de pouvoir 
e t une j eune f e m m e , a é t é a t t a q u é e par des 
g e n s qui s'efforcèrent de s ' emparer d e ht 
jeune f e m m e . 

U n e lut te acharnée s ' engagea . D e s c o u p s 
de f e u re t en t i ren t ; le notable e t son fondé d e 
pouvoir furent b l e s s é s g r i è v e m e n t ; la j e u n e 
f e m m e eut le v i sage balafré . 

Quatre officiers a n g l a i s , a t t i ré s par le bruit 
en levèrent l a j eune f e m m e e t la mirent d a n s 
leur propre automobi l e pour la conduire A 
1 "hôpital. Los a s s a i l l a n t s s 'enfuirent , t irant 
de s c o u p s de revolver pour couvrir leur fui te . 

U n d e s officiers a n g l a i s réussit A e n ca is ir 
un. 

Le notable indien est mort à l 'hôpi ta l ; s o n 
fondé d e pouvoir n é t é a m p u t é d'un brae. 

On a extra i t uue balle de l 'ôpaule de l'of-
fe ier a n g l a i s . 

Le n o m du rajah d e Tindore e s t c i t é A pro
pos de ce t t e affaire. La jeune f e m m e étai t 
t l l é e e n Angleterre a v e c le rajah. 

Apr » son retour, elle vécut "vee le notable 
,ul a é té tué hier; e l e reçut l'ordre le reve

nir c h e i le rajah, mai» elle s'y refu>-a. 

LEGION D'HONNEUR 
Minis tère d e s Colonie* 

Par i s , 1 4 janvier . — E s t promu : C o m -
m a n d e n r : M. Mongui l l e t , prësj'.oVnt ertpé-
rieur «tt T o n k i n . 

La sécurité des voyageurs 
sur les chemins de fer 

UN C O R P S S P E C I A L de P O L I C E E N T R E R A 
P R O C H A I N E M E N T E N F O N C T I O N S 

l u corps d e pol ice provisoire v * entrai 
l -rochainement e n fonct ions , chargé -d'as
surer d a n s les trains la sécur i té de s v o y a 
g e u r s . 11 est appe lé A prendre - une . osas 
grande ex tens ion . Pour l ' ins tant , n a» eonv 
posera de 1 0 4 Inspecteurs répartU appuuml 
m a t ' v e m e n t a ins i : 2 4 «nr le réseau P . - l » - M 
2 2 sur l 'Orléans, 2 2 sur l e Nord. 3 0 s u r l 'Bst 
1 6 sur le Midi. 

Lee Inspecteurs qui feront part i s de) « « 
corps , q u e M. Dolange , contrt lot ir dos T*> 
cherebee A la Sûreté généra le , e s t f»|*i*f: 
d'organiser, seront pour comrooneer néants 
sur l e s rapides e t l e s exprès» , t ra ins m » 
cho i s i s s en t de préférence les- bendta*. B a ) * > 
vront e n parcourir les couloirs , 
v o y a g e u r s a u x a l lures équlvocmes. 
A la moindre a lerte , c o m m e n c e r u n e « r a t o n 

*XejrJs*J il y a l ieu, e t c . . . D i s o n s , - e n 
é tud ie un s y s t è m e d e s i g n a l d 'a larma, 
l e s b a n d i t s , on l'a remarqué , u s a n t p lna son-
vent que l e s v o y a g e u r s — quL sctaatMnV 
mettra en branle de* sonnerie* repart ies f o a 
bout A l 'antre dn train, en aorte que • snMi 
du cr m ne! ssra l t d 'autant plu» d i f t é o 
tueuse que tout le trnln eralt a b r t é . 

AUX PORTEURS DE TITRES RUSSES 
Paria, 1 4 Janvier. — Le C o m i t é rssjUrai 

pxécat t f du Oongrss d s s c J t n n U o i s tsns**nj*> 
d e la Russ ie , 2 2 . t u s Monmlsmo, f a t t agjnntn 
tous l e s portsur* d e t i tres r o s s e s e V l * * f n t à 

d e s e f a i r e c o n n o t t r e . 
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